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Pas de dépêches m fichées à la Bourse 

ROUBAIX 1 8 DÉCEMBRE 1 8 7 6 . 

Bulletin du jour 
Gomma BOUS l 'av ions p r é v u , M. De l -

bre i l , candidat conservateur d a n s l e 
Tarn-e t -Garonne , am s i ège sénatoria l 
l a i s sé vacant par l a mort d e M. L i m a y -
rac, a é t é é lu h ier , contre l e candidat 
républ ica in , M. R o u s . Cette victoire es t 
d u e à l ' entente du parti d e l 'ordre, qui 
a réuni toutes l e s v o i x dont il d isposait , 
e n faveur d e M. Delbre i l , I l y a là u n e 
l e ç o n , qui n e sera pas perdue , n o u s 
l ' e spérons , pour l 'avenir; et qui m o n 
trera enfin a u x conservateurs l ' a v a n 
tage qu' i l s p e u v e n t retirer d 'une un ion 
qu i , jusqu ' i c i , l eur avai t fait s o u v e n t 
défaut. 

On annonçait depu i s quo lques jours 
la révocat ion de M. Bai l l eu l . avocat 
généra l à l a cour de B e s a n ç o n , qui 
avai t pris la parole a u n o m du g o u v e r 
n e m e n t dans u n procès concernant l es 
c o m m i s s i o n s m i x t e s de 1 8 5 2 . Cette 
n o u v e l l e e s t confirmée aujourd'hui par 
u n décret q u e publ i e l e Journal offi-
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ciel, et qui e->i c o u i r e - s i g u e par îe 
n o u v e a u garde d e s s c e a u x , l 'honorable 
M. Martel . 

A f f a i r e s ) d ' O r i e n t . 
Savfet-Pacha , ministre des affaires 

étrangères de Turquie, a adressé aux re 
présentants ottomans à l'étranger la cir
culaire suivante : 

Constantinople, le 30 novembre. 
Monsieur, 

S. Exe. le général Ignatieff m'a donné 
lecture et laissé copie d'une dépêche-cir
culaire de S. A. le prince Gortschakoff, 
en date du 1 i l3 de ce mois , que je vous 
communique ci-après. 

J'ai à peine besoin de dire que cette 
communication a produit sur la Subl ime-
Porte une impression des plus pénibles. 
Nous comprenons que le prince chance
lier ait éprouvé le besoin de justifier aux 
yeux de l'Europe les armements de la 
Russie et la mobilisation d'une partie 
de l'armée russe ; mais ce que nous ne 
pouvons pas aussi facilement nous expli
quer, c'est que Son Altesse s'applique à 
faire retomber sur nous la responsabi
lité tout entière de la situation. 

Il ne saurait entrer dans mon intention 
de m'engager dans la voie des récrimina
tions en relevant une à une les assertions 
de S. A. le prince chancelier. Je me bor
nerai à relever ce fait, que si l 'adminis
tration du gouvernement ottoman eût été 
aussi incorrigible qu'on cherche à le faire 
croire, l'empire se serait trouvé aux pri
ses avec une insurrection permanente , 
tandis qu'en jetant les yeux sur la pé
riode de vingt années qui s'est écoulée 
depuis la paix de Paris, on ne trouve à 
signaler qu'un très-petit nombre de mou
vements insurrectionnels dont les mobiles 
et le caractère spécial sont trop connus 
pour que j'aie besoin d'insister iei même 
pour faire voir qu'ils ne sauraient uti le
ment servir de confirmation aux asser
tions de S. A . 

Personne n'ignore aussi ce qu'était à 
l'origine cette lutte devenue si sanglante, 
et dont parle le prince Gortschakoff. Les 
événements qui se sont déroulés depuis, 
et dont je crois superflu de faire l'histo
rique ici, sont encore présents à la m é 
moire de tout le monde. 

Obligé de recourir à-la force pour réta
blir l'ordre public pronfodément troublé 
par des conspirations criminelles.pour ac
corder àses sujets paisibles,menacés dans 
leur existence et dans leurs foyers, la pro
tection qui leur était due, pour repousser 
des attaques à main armée que rien n e 
justifiait, le gouvernement ottoman ne 
pouvait, à moins de laisser l'empire à la 
merci des agitateurs, que recourir aux 
m o y e n s légaux dont il disposait pour se 
mettre en état de légitime défense. Il est 
naturel que les désordres qu'on a cherché 
à provoquer et auxquels les passions révo
lutionnaires se sont efforcées à donner, 
dès le principe, le caractère d'une lutte 
de race et de religion, n'aient pu être ré
primés sans de douloureux sacrifices. Aus
sitôt pourtant que l'ordre a été matériel
lement établi, le premier soin du gouver
nement a consisté à réparer dans la m e 
sure du possible les effets immédiats de 
ces événements , à subvenir aux besoins 
des populations que l'on avait réduites à 
la misère pour se faire une arme de leur 
désespoir, à accorder de larges amnisties 
à ses sujets égarés, et enfin à accomplir 
l'œuvre de la justice. 

Ainsi donc, pénétrés de la conviction 
d'avoir strictement accompli notre devoir, 
nous repoussons avec toute la force de 
notre conscience la responsabilité du sang 
versé. Toujours et partout, nous avons 
épuisé tous les moyens de conciliation 
avant d'arriver à des extrémités fâcheu
ses et nous pouvons ajouter, sans crainte 
d'être démentis , que nous avons cons
tamment donné à l'Europe des preuves 
manifestes de notre désir sincère de voir 
la paix se rétablir. 

Tout dernièrement encore, en signant 
u n armistice pur et simple de deux mois , 

et un acceptant la proposition ue couie-
rence, nous avons donné u n nouveau 
gage de notre désir d'arriver à la solution 
pacifique des difficultés du jour. 

Ces circonstances sont si bien connues 
qu'on ne saurait, croyons-nous, imputer 
à crime au gouvernement de n'avoir pas 
abdiqué sur le champ, et en dérobant à, 
tous ses devoirs, entre les mains de la ré 
volution, le principe d'autorité qui lu i 
était confié et qn'il était tenu de défendre. 

Le gouvernement impérial de Russ ie 
assure toute l'Europe qu'il n'a d'autre but 
en Orient que d'y voir l'amélioration d u 
sort des populations chrétiennes. En pa
reil cas, l'inutilité des armements extraor
dinaires que la circulaire du prince Gorts
chakoff est destinée à justifier devient év i 
dente. 

P l u s que toute autre puissance, la Su
blime-Porte est animée du désir exprimé 
au nom de la Russie par Son Altesse, et 
c'est précisément a l'accomplissement de 
cette œuvre qu'elle ne demande pas mieux 
que de consacrer tous ses soins et toute 
sa sollicitude, 

La Turquie, avant de pouvoir atteindre 
au but de ses efforts et d aplanir les obs
tacles de toute nature qui s'opposaient à. 
chacun de ses pas en avant dans la voie 
du progrès, a eu à traverser une période 
qui n'a été marquée, il faut bien le recon
naître, que par une succession non inter
rompue d'événements malheureux et do 
circonstances dont elle a eu à subir l a 
mauvaise influence. 

Néanmoins , et en dépit de toutes l e s 
causes qui se sont l iguées contre l 'accom
plissement de ses destinées, elle est g r a 
duellement arrivée, et sans subir aucunet 
de ces profondes commotions politiques s 
qui ont marqué de sang l'histoire des plus» 
grandes nations de l'Europe, à atteindra 
la limite où la transformation de ses i n s 
titutions doit naturellement s'accomplir etl 
lui créer une existence nouvelle. 

Le gouvernement impérial n'a rien de 
plus a cœur que de donner au sentiment) 
général une ample satisfaction, en élar
gissant de beaucoup le cercle des e s n e e s -
sions qu'on avait mi s en vue lors de la s i 
gnature du traité de Paris. Ces réformes! 
que nous avons promises, nous les e x é c u 
terons sans le moindre retard pour tout; 
l'empire, et nous sommes prêts à faire a. 
cet égard tout ce qui peut dépendre de 
nous . 

11 nous est impossible de croire que» 
tant d'efforts pour défendre les droits d» 
notre souverain et l'indépendance d& 
l'empire, consacrés par des actes interna
tionaux, et tant de preuves solennelles d e 
l'empressement du gouvernement i m p é 
rial à répondre à l'attente légit ime des 
puissances amies, puissent être m é c o n n u s 
ou mal interprétés. 

C'est dans cette conviction que je v o u s 
autorise, monsieur, à donner lecture et a 
laisser copie de la présente dépêche à M., 
le ministre des affaires étrangères de. . . -

Agréez, etc. 

M. Martel inaugure son ministère par 
u n e révocation qui était depuis quel 
q u e s jour* v i v e m e n t sol l ic i tée par la 
presse républ icaine. Le Journal officiel 
d'hier matin publie le décret suivant : 

Art. I*r. — M. Huard, subtitut du procu
reur général près la cour d'appel de Besançon, 
est nommé avocat général près la même 
cour, e s remplacement de M. Bailleul. 

Art. 2."— Le parde des sceaux, ministre de 
la justice et des cultes, e»t chargé de l'exécu
tion du prése ît décret. 

M. Bai l ler ' , ainsi révoqué sans phra
s e s , est le magist -at qui a r é c e m m e n t 
porté la parole dans l'affaire de l'Ave
nir de la Haute-Saône et dont l es c o n 
c lus ions , adoptées par la cour de Be
sançon , ont mot ivé l'arrêt que l'on con
sidère, à tort ou a raison, c o m m e u n e 
réhabilitation et u n e glorification des 
commiss ions mixtes de 1852 . 

Le Journal officiel ment ionne égale
m e n t l es arrêtés ministériels qui n o m 
m e n t : 

Chef du cabinet du président du con

sei l , u i iu i sne ae . ' îuierieur, M. Cbaites 
S imon, secrétaire-rédacteur des comp
tas rendus du Sénat: 

Secrétaire particulier du président 
dm conse i l , ministre de l' intérieur, M. 
Oshn; 

Chef adjoint du cabinet du prés ident 
de. conse i l , ministre de l'intérieur, M. 
Gauvain, auditeur au consei l d'Etat, an
cien chef du cabinet du sous-secrétaire 
éTEtat; 

Chef du service de la presse au minis
tère de l ' intérieur, M. Massicault . 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris , l e 16 décembre 1876. 
Il s e confirme que la principale préoc

cupation d u g o u v e r n e m e n t , c'est d'avoir 
son budget avant la fin de l 'année. On 
voudrait donc faire comprendre au Sénat 
que les c irconstances dans lesquel les il 
s e t saisi pour la première fois , du b u d 
get , sont except ionne l les et que l e 

iijMienTi f1» •¥» part «4 peau* tout l e monde , 
TfcsrW d'accepter purement et s i m p l e -

f jnt les proposit ions de la Chambre des 
p â t é s , sout à réserver formel lement 
3 droits pour l'avenir. Dans cet te c o m 

b ina i son , le gouvernement prendrait 
volontiers l 'engagement de soutenir la 
prérogative du Sénat . Mais il e s t bon de 
aire que la Haute-Assemblée n'est pas 
• a n s c e s idées , non-seu lement à droite, 
mais aussi à gauche . Les républ icains , 
pas plus que les monarchis tes , n ' en ten
dent accepter les prétent ions e x c e s s i v e s 
de la Chambre des députés à l ' omnipo
tence; cec i était dans la nature des cho 
s e s . 

Quoi qn'il en soit , il n e serait pas i m 
possible que la Chambre des députés , en 
finit aujourd'hui même' avec la discus
sion des recet tes . En tout cas , b e a u 
coup de m e m b r e s de cet te Chambre 

! songent à se rendre dans leurs départe -
, ment* et appellent les v a c a n c e s avec 

ardeur. On considère donc la s i tuat ion 
comme sér ieusement dé tendue , et on 

! ajoute que les difficultés pour le minis -
l-rtèrene commenceront q u e dans q u e l -
j ques moi s . 
t M. Ju les S imon arrive sans parti-pris 

et sans opinions préconçues en matière' 
de fonct ionnaires . Il dit qu'il veut d'a
bord voir tout le monde à l'oeuvre et s e 
faire ainsi , d'après s e s propres y e u x , 
juge des méri tes et des déméri tes de 
c h a c u n . Tout le monde reste donc pro
visoirement a son poste et les préfets , 
notamment , ont reçu ordre de re tour-

| ner à leurs préfectures . N é a n m o i n s , on 
I ne croit pas que M. Simon puisse se tenir 

longte m p s dans ce t équil ibre. Comme 
chef d e parti, il a beaucoup d'amis dont 
q u e l q u e s - u n s sont fort ex igeants Oun'a 
pas impunément un pied dans quatre 
ou cinq grands journaux pour n'avoir 
affaire qu'à des phi losophes détachés 
des b iens d'ici-bas. 

L'affichage à L y o n de la déclaration 
ministériel le contenai t u n e faute d' im
pression contre laquel le s 'é lève v i v e 
m e n t la presse radicale. Vérification 
faite, sauf que lques exemplaires qui ont 
d'ailleurs été ret irés , la déclaration de 
M. S imon a été portée dans cet te vil le 
c o m m e partout intégralement à la con
na i s sance des c i toyens . Le retentisse
ment donné à cet incident , prouve avec 
quelle légèreté s 'engage les polémi
q u e s . 

L'arrestation de M. Emérique, faite 
avant-hier soir à Paris , soulève une ques 
tion internationale . M. Emérique. /direc
teur de l 'Union du Crédit de Bruxe l l e s , 
es t , dit-on, originaire des pays cédés a 

1 Al i tmague en 1 8 7 1 . Or, s'il n'a pa-
I opté pour la national i té pruss i enne , M. 

Emérique ne pourra être jugé aill» ;urs 
i qu'en France. Le principe, en pan >iiie 
j mat ière , est qu'un gouvernement i i '« 8 | 

jamais tenu de livrer ses nationau x et 
: doit les juger lui -même. 
», L'idée de const i tuer une force a rmée 
| recrutée en Belgique et en Sui s se pou 
! garantir l'ordre et exercer l e s al tribr 
( t ions de la pol ice dans les provinc es des 
' Baikan, a été déjà proposée , d'aj ,rès et 

qu'on assure, au sein de la Conf é r e n c e 
de Constantinople ,où el le a reç-u. un ac
cuei l assez favorable. N é a n m o i n s , le 
point noir qui grossit , c'est l'atti tud. * de 
la Turquie. Voudra-t-elle s ' exéc i iter 
vis-à-vis de la Bulgarie? Faudra -t-il 
qu'on l 'exécute ? Tout est là. Mais il n'y 
a pas encore de quadruple al l iance > con
tre e l le . 

UUnion a reçu une dépêche d e son 
correspondant de Rome annonç? . nt la 
mort de S. Em. le card ina l -v ica ire P s -
trizzi. 

Mgr Patrizzi est décédé ce mat in même 
à quatre heures dix minutes . 

L>e s e r v i c e d e treùsi sur l S 

N o u s avons dit que M. Lais; sH avait 
soumis de nouveau à la Char u b r e des 
députés , la proposit ion ayant pour but 
de modifier la loi du 27 juillr ;t 1872 sur 
le recrutement de l 'armée. C ette propo 
sit ion à laquel le , ont adh<'.ré déjà 203 
députés , est précédée de c e s courtes 
considérations : 

• N o u s avons l 'honneu f de v o u s pré 
senter une propos i t ion d e . loi ayant pour 
objet de réduire à trois ans la durée du 
service dans l 'armée act ive et de s u p 
primer le volonta.riat d'un an. Dans 
votre séance d*',. 12 juin dernier, vous 
avez repoussé : a une faible majorité la 
prise en consi ' Jération de cette propo
si t ion. N o u s pers is tons cependant à 
considérer ce ,mme urgente l'adoption de 
mesures qui sont universe l lement récla
m é e s par le p a y s . La loi du 27 juil let 
1872 est ui je loi d'inégalité. U n e loi de 
désorgan i sa t ion , et il est indispensable 
de la modi fier au plus tôt, dans l'intérêt 
de notre : innée . En conséquence , l es 
délais léga.ux é tant exp iré s ,nous repro
duisons n o t r e proposit ion et nous en 
appelons a v e c confiance de la chambre 
à la c h a m b r e e l l e - m ê m e , l e s circonstan
c e s d'ai l leurs , n'étant, plus aujourd'hui, 
ce qu'e l l e s étaient au 12 juin d e r 
nier. » 

Voic i l e t e x t e de la proposit ion d s 
loi : 

« Art. 1 er. Le premier paragraphe de 
l'article 36 de la loi du 27 juillet 1872 
est modifié c o m m e il suit . Tout français 

| qui n'est pas déclaré impropre à tout ser-
i v ice mil itaire fa i tpart iedel 'armée act ive 
i pendant trois ans; de la réserve de l'ar-
j m é e act ive pendant s ix ans . De l'armée 
I territoriale pendant c inq ans , de la ré-
I serve de l'armée territoriale pendant s ix 
! a n s , 

» Art. 2 . Après la première e t la se -
1 conde armée du serv ice dans l'armée 

act ive , les h o m m e s justifiant d'une i n s 
truction et d'une éducat ion militaires 
suffisantes pourront passer dans la ré
serve de l'armée ac t ive , après avoir s u b i 
un examen devant une commiss ion pré
s idée par un général de brigade et com
p o s é e de : u n l ieutenant-colonel , u n 

I chef de batai l lon ou d'escadron, deux 
capita ines , deux l i eutenants . 

» Le programme et l es condit ions de 
| l ' examen seront arrêtés par un déetet 

rendu dans la forme des règ lements 
d'administration publ ique . 

» Art. 3 . Les articles 5 3 , 5 4 , 55 , 5 6 , 
57, 58 de la loi du 27 juillet 1872 , rela
tifs aux engagements condi t ionnelsd'un 
an sont et demeurent abrogés .» 

1 
La commission sénatoriale des finances 

s'est réunie de nouveau hier, à Paris,chez 
son président M. Pouyer-Quertier. Elle a 
entendu la lecture du rapport de M. A n -
cel sur le budget de l'intérieur et de celui 
de M. Batbie sur la justice. On a repris 
ensuite l'examen de la question de l'éten
due (\PI pouvoirs du Sénat en matièia 
budgétaire. 

Eu raison de cette discussion spéciale, 
M. le duc d'Audiffret-Pasquier assistait à 
cette séance et a soutenu le mode de 
transaction qui consiste à ne proposer qua 
le rétablissement des crédits qui, ayant 
été suppprimés en totalité par la Chambr3 
rendent impossible l'exécution des loi.; 
spéciales dont ils étaient la conséquence. 

Cette proposition a obtenu l'adhésic.; 
d'un certain nombre de membres de la 
commiss ion , notamment MM. Battio, 
Lucet et Oscar de Lafayette. On assuro 
que l'honorable président du Sénat a 
l'intention de prendre la parole pour sou
tenir son système devant le Sénat ; i l cé 
derait, dans ce but, le fauteuil à l'un àas 
vice-présidents pour la séance de mardi 
ou de mercredi. 

La commission se réunira de nouveau 
demain, à deux heures, chez M. P o u y e r -
Quertier. 

N o u s trouvons dans la Correspon
dance universelle cette note m y s t é 
rieuse : 

« U n journal de New-York publ ie u n 
article qui ,depuis son arrivée en F r a n c s , 
a produit dans nos sphères pol i t iques s i 
militaires U pins profonde et la p lus 
pénible des émot ions . Notre correspon
dant nous a e n v o y é l'article que n o u s 
avons sous l es y e u x , mais sa lecture 
nous inspire un dégoût et une horreur 
tel les que nous reculons devant la p u 
bl icat ion m ê m e d'un extrait. » 

S» 

U n e nouvelle liste de grâces e t d e 
commutations de peinos pour les insur
gés de la Commune a été s ignée, assure-
t-on, par le maréchal de Mac-Mahon. 

Le Journal offieiel no dit pas u n n»o 
aujourd'hui de cette mesure. 

Le tribunal correctionnel de Tarascon a 
condamné hier, pour diffamation envers 
l'abbé Rourge,VEgalité à 500 fr. d'amende 
et à 500 fr. de dommages-intérêts, le Na
tional et la feuille de Pierre-Jean-André, 
chacun à 300 fr. d'amende et à 300 fr. de 
dommages-intérêts. 

BULLFTIN EC0N0M QUE 

La France avait invité l es gouverne
ments à se réunir en conférence dans l e 
but de délibérer sur la convent ion des 
sucres actuel lement en vigueur et de la 
soumettre , s'il y a l ieu , à une révis ion. 
D'après la Oazettede Cologne, les s igna
taires de la convent ion , l 'Angleterre, la 
Hollande et la Belgique, avaient appuyé 
cette invitat ion. Cependant, dit le Jour
nal d'Alsace, on apprend de source a u 
torisée , que le gouvernement a l lemand 
a refusé de prendre part à cet te c o n f é 
rence . 

V a r i a t w n * d e s C e a r a 
du samedi 9 avec ceux du samedi /ô décem. 

Cours dn Cours du 
VALEURS samedi 16 samedi 'J Btltsi Baissa 

déoembr» décembre 
A terme 
« •/„ex-cou. 70.20 70.72 22 
!, • / . 104.65 104.45 2» 

PAR G. DE BEUGNT D'HA»EROE 

CHAPITRE XVIII 

DÉNOUEMENT 

(Suite). 
Le soir de ce m ê m e jour, Toby se di

rigeait vers l 'hôtel da boulevard des 
Inval ides . U n rassemblement s'était 
fermé devant la grille ; il quest ionna, 
o n lui apprit la mort de lady Dover ley . 
Il voulut entrer, on le repoussa ; la j u s 
t ice faisait d e s perqu i s i t i ons . . . Enfin un 
domest ique lui raconta en peu de m o t s 
l 'histoire de la journée . 

— Lucy 1... empoi s sonné sa mère 1... 
T o u t le monde est- i l fou ? ou b ien e s t -
ce m o i qui v iens d'être subi tement 
frappé de démence? . . . L u c y ! . . . où e s t -
e l le ? Oh I j e v e u x la v o i r . . , 

Dn moment aprè->. il entrait an b u r e a u 
de pol ice . S e s v ê t e m e n t s étaient en dé
sordre, s e s traits c o n v u l s i o n n é s , s e s 
y e u x hagards. 

— Lucy 1 où est L u c y T 
— Que lui voulez v o u s ? demanda le 

commis? aire. 
— Je v e u x la voir, je v e u x l'arracher 

d e s mains de ceux qui l'ont en l evée I 
— C'est v s u s qu'on appel le Toby T 

— Que vous importe mou nom ? 
— Il m'importe plus que vous ne pen

sez . Savez vous de quoi est accusée la 
j e u n e fille dont vous parlez? 

— On vient de pronoscer contre el le 
devant moi une monstrueuse a c c u s a 
t ion; je ne sais comment je n'ai pas 
étendu mort à m e s pieds le misérable 
qui a osé proférer ces horribles paroles . 

— Prenez garde à v o u s , j e u n e h o m 
m e 1 v o u s ne savez pas tout encore; v o u s 
ne savez pas que l'on soupçonne cette 
jeune fille d'avoir un compl ice , et ce 
compl ice se n o m m e Toby. 

— Moi ! mais quel est donc l' infâme 
qui a osé dire ce la ? ' Oh ! vous voulez 
donc tous me rendre fou !.. . Lucy e m 
po i sonneuse , et moi son compl ice ! 
Ah I . . . 

U n rire convuls i f s 'échappa de sa 
gorge . . . puis il s e laissa tomber sur u n e 
c h a i s e , se cacha la tête dans les mains , 
et des larmes de désespoir vinrent r o u 
ler sur s e s joues . 

Le commissaire le considéra un i n s 
tant. Puisqu'i l tenait un des compl ices 
en son pouvoir , ne ferait-il pas b ien de 
s'assurer de sa personne? . . . Etait- i l 
poss ible que ce jeune h o m m e fût c o u 
p a b l e ? . . . Il ne savait que faire. . . puis il 
réfléchit que ce malheureux était dans 
a s tel état de surexcitat ion, qu'il pour
rait commettre quelques graves v i o l e n 
c e s ; son parti fut pris. 

— V o u s désirez voir mademoise l le 
Dover ley ? 

— Je donnerais m a v ie pour pouvoir 
i être près d'elle. 

— C'est b i en . 
U prit une feuille de papier, écrivit 

que lques mots et appela un agent . 
— V o u s allez accompagner ce j e u n e 

h o m m e , et vous remettrez cet te lettre à 
qui d s droit. 

S'adressant à Toby : 
— Votre amie est au Dépôt de la p r é 

fecture de pol ice; suivez cet h o m m e , i l 
v o u s y conduira. 

— Que le ciel v o u s b é n i s s e , m o n 
sieur I 

— Je ne sais si v o u s devez m e remer
cier, fit le commissaire à demi -vo ix . 

Mais Toby ne l 'entendit pas , il était 
déjà sorti avec l'agent. 

— Ténébreuse affaire 1... Est-il p o s s i 
ble que ces deux j eunes gens soient cou
p a b l e s ? . . . Je m'y perds . Ce domest ique 
et cette femme qui est venue m'appor-
ter la dénonc ia t ion . . . et cependant le 
paquet d'arsenic était dans le secrétaire 
de la jeune fille... Enfin cela regarde 
maintenant la jus t ice . 

Toby suivait son guide sans proférer 
une parole. 

Quand i ls furent arrivés, une lourde 
porte s'ouvrit devant e u x , et se referma 
aussitôt après leur passage . L'agent lui 
dit d'attendre, et disparut dans une sorte 
de bureau. Le jeune h o m m e regardait 
c e s murs sombres , ces fenêtres gri l lées , 
ces porte? bardées de fer . . . 

— M o n D i m l se disait-il, L u c y , cet 
ange de bonté et d' innocence, dans un 
pareil séjour 1... 

Une pensée l e soutenai t : il allait la 
i voir, il pourrait la consoler, U défendre; 

il lui semblait qu'il trouverait dans son 
amour assez de force et de puissance 
pour la sauver. 

L'agent revint b ientôt , et lui fit tra
verser u n e cour. U n guichet s'ouvrit 
devant eux; Toby entra, mais celui qui 
le conduisait resta en dehors , et la perte 
se referma. . . 

U se trouvait dans u n e vas te sal le o ù 
étaient déjà trente à quarante h o m m e s , 
rebut de la soc ié té . 

U crut avoir le vert ige , revint sur s e s 
pas pour sortir; mais la porte résista à 
tous ses efforts; il comprit enfin que lui 
aussi était arrêté. 

Alors il est pris d'une rage in sensée , 
il se meurtrit l es po ings sur le fer de la 
ferrure. S e s compa^no 2 de captivité 
cherchent à le calmer; il m e n a c e de 
mort le premier qui s'approchera; puis 
il tourne de n o u v e a u sa fureur contre 
la porte qu'il essaie en vain d'ébranler. . . 
il heurte l es planches à conps redou
blés; ces mains sont ensang lantées . . . 
des surveil lants interviennent et lui i n 
t iment l'ordre de cesser ses v io l ences ; 
mais lui , au paroxysme de la fureur, s e 
précipite sur e u x et l es renverse; i ls 
appel lent au secours , et le malheureux 
est terrassé, garroté et j e té dans un 
cachot . 

Le froid, l 'humidité , la sol i tudene 
font qu'augmenter son indignation et 
son désespoir . 

— Est-ce donc là la just ice des pays 
c ivi l i sés !. . . Qu'ai-je fait pour être ainsi 
privé de m a liberté ?.. . Et Lucy , pauvre 
enfant , j e t é e , el le auss i , dans u n e som

bre prison, avec les femmes les plus im
mondes de Paris I . . . O m o u Dieu 1 c e s 
gens sont donc p lus cruels e t plus f é 
roces que les Apaches du désert . . . Pau
vre Lucy 1 A qui aura-t-e l le recours ? 
qui lui viendra en aide ? Sa mère es t 
morte , mistress Ne l ly est en Amérique , 
et mo i , m e voic i enfermé dans un c a 
c h o t . . . Elle est seule 1 seule M... Qui 
aura pit ié d'elle? qui la défendra ?. . . 
Mon Dieu , prenez-moi , prenez tout m o n 
sang; mais sauvez- la . . . 

Pendant de longues heures il chercha 
à s'expliquer la cause qui avait pu a m e 
ner un tel malheur. Quel ennemi assez 
cruel et surtout assez adroit avait p u 
réussir à faire peser sur Lucy u n e auss i 
terrible accusat ion ? Et lui , de quel s e 
cours pourrait-i l être, puisqu'on l ' a c 
cusait d'être son compl ice ? 

C'était en vain qu'il s 'épuisait e n ef
forts pour saisir le secret d 'événements 
qui lui étaient imparfaitement c o n n u s , 
et qui en tous cas eussent é t é inexpl i 
cables pour lui. 

Le lendemain dans la m a t i n é e , u n 
gardien vint ouvrir s o n cachot et lui 
ordonna de le suivre. 

Toby avait recouvré son ca lme. 
— Où m e c o n d u i s e z - v o u s ? d e m a n 

da-t- i l . 
— Devant M. le juge d'instruction. 
— Est-ce celui qui doit me dire enfin 

pourquoi l'on m'a arrêté ? 
— Je n e sa isce qu'il v o u s dira; mais 

c'est lui qui est chargé de vous in ter 
roger e t de décider de votre sort. J e 
voua conseille d'être plus raisonnable 

qu'hier, et Ue ne pas essayer de résis
tance; cela n e pourrait que v o u s nuire . 

— C'est b i en . Je vous su i s . 
Le juge d'instruction le q u e s t i o n n a 

avec une douceur devant laquel le il s e n 
tit tomber toute son irritation; il lui ré
pondit avec calme et avec franchise; i l 
n'avait r ien à cacher . 

Aucune charge n'existant contre lu i , 
il fut mis e n l iberté. 

U demanda alors à voir L u c y , e s s a y a 
de démontrer son innecence; mais il n e 
put rien obtenir. Lucy était au secret , 
il existait contre el le des charges a c c a 
blantes . 

Le malheureux erra pendant de l o n 
gues heures dans les rues de Paris; enf in , 
près de succomber de lass i tude et d 'é 
pui sement , il rentra chez lui . 

Dans la soirée, un de ses professeurs 
v int lui faire v is i te . L'infortuné lui c o n 
fia s e s douleurs , il trouva u n ami c o m 
patissant , qui sut pleurer avec lui . 

— N o u s n e pouvons abso lument rien, 
dit enfin le professeur, que lui procurer 
u n b o n défenseur. Je connais u n 
jeune avocat plein de talent, à l 'âme 
ardente , au cœur dévoué : il sera h e u 
reux de se charger des intérêts de n o t r e . 
a m i e . . . 

Ils furent b ien tristes , b ien lugubres , 
l e s jours qui s 'écoulèrent entre la m o r t 
de lady Dover ley et le jugement . 

Enfin le m o m e n t suprême des as s i s e s 
arriva. 

(A suivre). 

Bass.se

